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Parcoursup c’est quoi ? 

La plateforme Parcoursup permet de :

S’INFORMER :

• trouver des informations sur les différentes formations de l'enseignement supérieur

S’INSCRIRE ET CANDIDATER : 

• créer votre dossier de préinscription

• saisir vos vœux de poursuite d'études

• compléter votre dossier avec les éléments demandés par les formations que vous avez

choisies

• confirmer vos vœux pour qu'ils puissent être examinés par les formations que vous avez

choisies

CHOISIR : 

• Recevoir des propositions d'admission des formations et d'y répondre dans les délais

indiqués



Des outils pour 
préparer votre projet 
d’orientation



Rechercher des formations sur Parcoursup.fr 

Rechercher par mots clés ou critères de 

recherche (type de formation, 

spécialité/mention des formations …)

Affiner les résultats de recherche en 

zoomant sur la carte pour afficher les 

formations dans une zone précise

Une vidéo pratique visible sur 

Parcoursup.fr pour vous aider : Comment 

rechercher une formation sur Parcoursup ?

Je recherche des formations

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=videos#video-2


19 500 formations reconnues par 

l’Etat disponibles sur Parcoursup

• Des formations non sélectives :

• les licences (dont les licences LAS et PASS)
• les Parcours préparatoires au professorat des écoles (PPPE)

• Des formations sélectives :

• CPGE (classes prépa)
• BTS
• DEUST
• BUT (Bachelor universitaire de technologie )
• Formations en soins infirmiers (en IFSI) et autres formations paramédicales
• Formations en travail social (en EFTS) 
• Ecoles d’ingénieur, de commerce et de management 
• Ecoles vétérinaires
• Sciences Po/ Instituts d’Etudes Politiques 
• Formations d’architecture, du paysage, du patrimoine, de l’art, du design…
• Formations du sport

• Quelques rares formations privées ne sont pas présentes sur Parcoursup

• prendre contact avec les établissements 



Focus sur le secteur géographique  

Pour les formations sélectives (BTS, BUT, IFSI, écoles…)

• Il n’y a pas de secteur géographique.

Pour les formations non-sélectives (licences, PPPE, PASS)

• Lorsque la licence (PPPE, PASS, LAS, Droit, STAPS, Psycho) est très demandée : priorité au
secteur géographique (généralement l’académie)

• L’appartenance ou non au secteur est affichée aux candidats. Les pourcentages fixés par les
recteurs seront affichés sur Parcoursup avant le début de la phase d’admission.

Des formations sur l’ensemble du 

territoire



Pour chaque formation proposée  

• Le nombre de places disponibles en 2023

(visible à partir du 18 janvier 2023)

• Le taux d'accès en 2022, c'est à dire la

proportion de candidats ayant reçu une

proposition d'admission en phase

principale

• Le pourcentage de candidats admis selon le

type de baccalauréat en 2022

• Des suggestions de formations similaires

pour élargir vos choix

• La fiche formation



Dans chaque fiche

• La présentation de la formation : statut de l’établissement, contenus et organisation des

enseignements, langues et options, dispositifs pédagogiques, frais de scolarité, modalités et

calendrier des épreuves écrites/orales prévues par certaines formations sélectives et éventuels

frais associés

• Les connaissances et compétences attendues : attendus nationaux, attendus

complémentaires, des conseils sur les spécialités et options recommandées au lycée pour réussir

• Les critères généraux d’examen des vœux pris en compte pour l’analyse du dossier (résultats

académiques, compétences académiques, savoir-être, motivation et cohérence du projet ….) avec

leur degré d’importance

• Les débouchés : possibilités de poursuite d’études et, à partir du 18 janvier 2023, des indicateurs

calculés au niveau national en termes de réussite et d’insertion professionnelle

• Les contacts des référents de la formation

• Les dates des journées portes ouvertes ou journées d’immersion

• Les chiffres clés : les résultats de l’admission en 2022



Les modalités d’examen affichés pour chaque formation

Dans les formations sélectives (classe prépa, BUT, BTS, écoles, IFSI…)

L’admission se fait sur dossier et, dans certains cas, en ayant recours, en plus ou en lieu et place

du dossier, à des épreuves écrites et/ou orales dont le calendrier et les modalités sont affichés aux

candidats.

Dans les formations non sélectives

• Si le nombre de vœux reçus est supérieur au nombre de places disponibles, la commission

d’examen des vœux étudie les dossiers et vérifie leur adéquation avec la formation demandée

afin de les classer.

• L’université peut conditionner l'admission d’un candidat au suivi d’un dispositif de réussite

(remise à niveau, tutorat…) afin de l’aider et de favoriser sa réussite.

Comment les formations  

évaluent les candidatures



Formuler librement vos vœux sur Parcoursup

• Jusqu’à 10 vœux et 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage

• Pour des formations sélectives et non sélectives

• Des vœux qui doivent être motivés : en quelques lignes, le lycéen explique ce qui motive

chacun de ses vœux.

• Des vœux qui n’ont pas besoin d’être classés : aucune contrainte de hiérarchisation pour éviter

toute autocensure.

• Des vœux qui ne sont connus que de vous : la formation ne connait que le vœu qui la concerne

Conseil Parcoursup : diversifiez vos vœux et évitez impérativement de n’en formuler
qu’un seul (en 2021, les candidats ont confirmé 12 vœux en moyenne).

Entre le 18 janvier

et le 8 mars 2023 inclus



Les éléments constitutifs de votre dossier :  bulletins scolaires 
et notes du baccalauréat 

• Année de première : bulletins scolaires, notes des épreuves anticipées de français (pour

les lycéens généraux et technologiques)

• Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e trimestres, notes des épreuves

finales des deux enseignements de spécialité (pour les lycéens généraux et technologiques)

• Pas de saisie à réaliser : ces éléments sont remontés par votre lycée automatiquement et

vous pourrez les vérifier fin mars.

Les éléments transmis aux 

formations du supérieur



La fiche avenir renseignée par le lycée 

Pour chaque vœu, une fiche Avenir est renseignée par le lycée et versée au dossier de
l’élève :

Les notes de l’élève : moyennes de terminale, appréciation des professeurs par discipline,
positionnement de l’élève dans la classe/le groupe

Les appréciations du professeur principal sur des compétences transversales (méthode,
autonomie, engagement…)

L’avis du chef d’établissement sur la capacité à réussir dans la formation demandée

La fiche Avenir est consultable par le lycéen dans son dossier à partir de début juin 2023

Les éléments transmis aux 

formations du supérieur



La rubrique « Projet de formation motivé » 

Rubrique obligatoire où le candidat explique en quelques ligne ce qui motive ses vœux
et quels sont ses projets

• L’argumentation du projet de formation motivé doit donner envie à l’équipe enseignante de
vous accepter dans la formation choisie.

• Adaptez vos contenus à chaque formation demandée. Pas de copier/coller ! Veillez à mettre
en relation vos compétences, intérêts et projets avec les attendus de la formation visée. Lisez
bien les connaissances et compétences attendues indiquées dans la fiche de présentation de la
formation sur Parcoursup.

• Construisez un plan logique

• Utilisez les termes appropriés à la situation ainsi que le bon intitulé de la formation.

• Eviter les répétitions, en soigner la syntaxe et en vérifier l’orthographe.

• Faites relire par votre entourage ou un membre de l’équipe éducative au lycée.



La rubrique facultative « Activités et centre d’intérêts » 

Le candidat renseigne des informations qui ne sont pas liées à sa scolarité et

qu’il souhaite porter à la connaissance des formations

4 rubriques :

- Expériences d’encadrement ou d’animation

- Engagement citoyen ou bénévolat

- Expériences professionnelles et stages

- Pratiques sportives et culturelles

Un atout pour se démarquer, parler davantage de soi et mettre en avant des qualités, des

compétences ou des expériences qui ne transparaissent pas dans les bulletins scolaires



La rubrique « Préférence et autres projets »

Rubrique obligatoire dans laquelle le candidat indique :

Ses préférences parmi les vœux formulés ou pour un domaine particulier. Ces

informations seront très utiles aux commissions d’accès à l’enseignement supérieur (CAES)

qui accompagnent les candidats n’ayant pas eu de proposition d’admission à partir de juillet

2023.

S’il souhaite candidater dans des formations hors Parcoursup ou s’il a des projets

professionnels ou personnels, en dehors de la plateforme.

A noter : ces informations sont confidentielles et ne sont pas transmises aux 

formations. Elles permettent simplement de mieux suivre les candidats durant la 

procédure et de mieux analyser leurs motivations et besoins.



LE BON REFLEXE : S’INFORMER, 
SE RENSEIGNER

Live Parcoursup : Programme à 

retrouver sur Parcoursup.fr  

Sites internet :

• terminales2021-2022.fr

• Parcoursup.fr

• Onisep.fr

Comptes Sociaux Parcoursup : 

• @parcoursupinfo

• @parcoursup_info

Autres ressources : 

• Padlet du CIO de Chartres (lien sur le site du 
lycée)

• Les journées portes ouvertes et salons virtuels

• Les MOOC

• Brochure nationale 2022 sur www.onisep.fr



Au lycée : 

Mme Duquesnoy : lundi matin et mardi après-midi
Mme Frain : mercredi matin (1/2) et vendredi toute la journée
Mme Sibade : mardi matin et jeudi toute la journée

Prise de rendez-vous à la vie scolaire 02.37.18.78.00

Au CIO de Chartres :

Situé dans l’enceinte du Lycée Jehan de Beauce

Mme Duquesnoy : le mardi matin
Mme Frain : jeudi toute la journée
Mme Sibade : le mardi après-midi

Sur rendez-vous au 02.38.83.49.96

5 conseils pour aborder

sereinement la procédure

PERMANENCES 

DES PSYCHOLOGUES DE L’EDUCATION 

NATIONALE


